
 
POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 

 
Telle qu’adoptée par le conseil municipal, à sa séance du 23 août 2016, et par le conseil 
d’agglomération, à son assemblée du 25 août 2016 
 
Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ c. C-19; 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
 
SECTION I 
DÉFINITIONS 
 
1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 
 

1° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la 
Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, RLRQ c. T-11.011; 

 
2° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre 

cocontractant de la Ville de Montréal; 
 
3° « participation à l’élaboration des documents d’appel d’offres » : toute action en vertu de 

laquelle une personne prépare ou produit, à la demande de la Ville, un document ou une 
partie de celui-ci devant servir à rédiger les documents d’appels d’offres ou à y être 
intégrés; 

 
4° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un 

contrat par l’instance décisionnelle municipale compétente ou par un fonctionnaire en 
vertu d’un règlement de délégation; 

 
5° « personne liée » : lorsqu'il s'agit d'une personne morale, un de ses administrateurs ou un 

de ses dirigeants de même que la personne qui détient des actions de son capital-actions 
qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances rattachés aux actions de la personne morale et, lorsqu'il s'agit d'une société 
en nom collectif, en commandite ou en participation, un de ses associés ou un de ses 
dirigeants; 

 
6° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les 

documents d’appel d’offres; 
 
7° « politique » : la présente politique de gestion contractuelle; 
 
8° « Ville » : la Ville de Montréal. 
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SECTION II 
OBJET 
 
2. La politique a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi 
sur les cités et villes, RLRQ c. C-19.  
 
SECTION III 
CHAMP D’APPLICATION 
 
3. Cette politique s’applique à tous les contrats municipaux et les démarches en lien avec ceux-ci. 
Elle doit être reflétée, en faisant les adaptations nécessaires, dans tous ces contrats, peu importe leur 
valeur, pour en assurer le respect. 
 
 
CHAPITRE II 
MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 
 
SECTION I 
LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES 
 
4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité 
technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire du comité de sélection ou technique les 
liens personnels ou d’affaires qu’il a avec un des soumissionnaires ou une personne qui est liée à ce 
dernier.  
 
La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 
 
5. Au moment du dépôt de sa soumission, le soumissionnaire fait état, par écrit, de tous ses liens 
personnels ou d’affaires avec les personnes ou firmes indiquées aux documents d’appel d’offres 
comme ayant participé à l’élaboration des documents dudit appel d’offres. 
 
En déposant sa soumission, son signataire affirme solennellement que les renseignements fournis 
pour répondre aux exigences du premier alinéa sont complets et exacts. 
 
6. En déposant une soumission, son signataire affirme solennellement, que le soumissionnaire n’a 
pas embauché à quelque fin que ce soit, directement ou indirectement, une personne qui a participé à 
l’élaboration des documents de cet appel d’offres. 
 
7. Le soumissionnaire ne peut, directement ou indirectement, embaucher une personne qui a 
participé à l’élaboration des documents de l’appel d’offres en cause dans les douze (12) mois suivant 
le début de période de soumissions pour cet appel d’offres. 

 
8. L’adjudicataire d’un contrat doit, pendant la durée du contrat, informer la Ville, par écrit, de 
l’apparition de tout lien d’affaires entre les personnes ayant participé à l’élaboration de l’appel 
d’offres et lui-même, le tout dans les cinq (5) jours de l’apparition de ce lien. 
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SECTION II 
COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 
 
SOUS-SECTION I 
COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

 
9. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute 
personne qui agit aux fins de ce dernier de communiquer avec une autre personne que la personne 
responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 
 
Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du 
contrôleur général au sujet du comportement de la personne responsable ou de l’intégrité du 
processus d’octroi du contrat. 
 
10. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à 
influencer la personne responsable de cet appel d’offres dans ses communications avec celle-ci. 
 
SOUS-SECTION II 
LOBBYISME 
 
11. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, la 
personne qui contracte avec la Ville doit lui affirmer solennellement par écrit, le cas échéant, que ses 
communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 
 
Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les 
communications d’influence ont été effectuées en vue de l’obtention du contrat et affirmer 
solennellement que cette liste est complète.  
 
12. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et 
qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même par une personne inscrite au registre des 
lobbyistes, pendant la période de soumission.  
 
13. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux 
opérations de vérification et d’enquête du Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant à 
assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de 
déontologie des lobbyistes.  
 
14. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une 
personne cherchant à influencer une prise de décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence 
et l'éthique en matière de lobbyisme, doit demander à cette personne si elle est inscrite au registre 
des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la 
Ville doit l'informer de l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des 
lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le commissaire au lobbyisme. 
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SECTION III 
CONFIDENTIALITÉ 
 
15. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les 
recommandations formulées sont confidentiels. 

 
Le secrétaire, les membres du comité (de sélection ou technique) et les consultants doivent signer le 
formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en annexe à la présente politique. 
 
Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des 
comités de sélection et technique n’est pas confidentielle. 
 
16. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et 
respecter la confidentialité des informations dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de 
ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 
 
SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANŒUVRES 
FRAUDULEUSES 
 
17. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation 
d’une soumission, ou d’un contrat de gré à gré, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la 
corruption, une manœuvre frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte illégal de 
même nature susceptible de compromettre l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection 
du cocontractant de gré à gré ou de la gestion du contrat qui en résulte. 

 
En déposant une soumission ou en concluant un contrat de gré à gré avec la Ville, son signataire 
affirme solennellement que le soumissionnaire ou le cocontractant de gré à gré n’a pas contrevenu, 
directement ou indirectement, au premier alinéa. 
 
SECTION V 
SOUS-CONTRACTANT 
 
18. Le cocontractant de la Ville doit faire affaire avec des sous-contractants qui respectent la 
présente politique tout au long de l’exécution du contrat, en faisant les adaptations nécessaires. 
 
Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, à la présente 
politique,  il doit en informer la Ville immédiatement. 
 
19. Le cocontractant de la Ville ne peut faire affaire avec un sous-contractant écarté de tout appel 
d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat gré à gré avec la Ville. 
 
SECTION VI 
PRATIQUES ADMINISTRATIVES 
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SOUS-SECTION I 
MODIFICATIONS AU CONTRAT 
 
20. Une modification à un contrat doit être documentée et approuvée par les instances compétentes. 
Si telle modification s’appuie sur une exception prévue à la loi, celle-ci doit être précisée.  
 
21. Les travaux payables à même les contingences doivent être documentés et approuvés par le 
directeur de l’unité d’affaires concernée ou son représentant désigné.  
 
22. Tout dépassement des crédits autorisés aux fins du contrat doit être documenté et faire l’objet 
d’une nouvelle décision par les instances compétentes.  
 
SOUS-SECTION II 
INFORMATION ET OBTENTION DES DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES 
 
23. Les soumissionnaires doivent se procurer eux-mêmes les documents d’appel d’offres au bureau 
désigné ou dans le Système électronique d’appel d’offres (SEAO), en acquittant les frais exigés, le 
cas échéant. Personne d’autre n’est autorisé à agir au nom ou pour le compte de la Ville pour 
délivrer ces documents.  

 
24. Afin de préserver la confidentialité du nombre et de l’identité des soumissionnaires, les 
rencontres d’information et les visites des lieux s’effectuent sur une base individuelle et sur rendez-
vous. 
 
SOUS-SECTION III 
COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 
 
25. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, les personnes visées par 
cet article doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout 
livre, registre ou dossier ou d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout 
ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux visités pour accéder à des 
données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un 
système informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de 
telles données. 
 
En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, 
à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur un terrain pour procéder à l'examen prévu au 
deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 
 
De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celui-ci doit offrir une 
pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et à ses représentants désignés dans le cadre de 
ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par la présente politique. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de 
l’inspecteur général et ses représentants désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à 
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l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes de 
renseignements de ceux-ci. 
 
 
CHAPITRE III 
CONTRAVENTIONS À LA POLITIQUE 

 
26. Tout membre d’un conseil ou employé de la Ville qui contrevient sciemment à la politique est 
passible des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes. 

 
27. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu des 
articles 5 ou 6 est incomplet ou inexact ou du non-respect des articles 7, 9, 10, 25 avant l’octroi du 
contrat permet à la ville, à sa seule discrétion, de rejeter la soumission. 

 
28. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu des 
articles 12 ou 17 est incomplet ou inexact ou du non-respect du premier alinéa de l’article 17 
emporte le rejet de la soumission; 

 
29. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu  des 
articles 5, 6, 12 ou 17 est incomplet ou inexact ou du non-respect des articles 7, 8, 9, 10, 11, 17 ou 
25 pendant l’exécution du contrat en cause permet à la Ville, à sa seule discrétion, de résilier ce 
contrat, sans préjudice de ses autres droits et recours. 

 
30. Le non-respect des articles 18 ou 19 pendant l’exécution du contrat en cause permet à la Ville, à 
sa seule discrétion, de résilier ce contrat sans préjudice de ses autres droits et recours ou d’exiger de 
son cocontractant qu’il remplace le sous-contractant concerné. 

 
31. Le soumissionnaire, dont la soumission a été rejetée conformément aux articles 27 ou 28, se voit 
écarté de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville 
pendant : 

 
1° une année à partir du rejet de la soumission qui résulte de la découverte qu’un 

renseignement contenu à l’affirmation solennelle effectuée en vertu de l’article 5 est 
incomplet ou inexact ou du non-respect des articles 9 ou 12; 

 
2° trois années à partir du rejet de la soumission qui résulte du non-respect de l’article 10; 

 
3° cinq années à partir du rejet de la soumission qui résulte de la découverte qu’un 

renseignement contenu à l’affirmation solennelle effectuée en vertu du deuxième alinéa 
de l’article 17 est incomplet ou inexact ou du non-respect du premier alinéa de l’article 
17; 

 
32. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié conformément à l’article 29, 
se voit écarté de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la 
Ville pendant : 
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1° une année de la découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles 
effectuées en vertu des articles 5 ou 11 est incomplet ou inexact ou du non-respect des 
articles 8, 9 ou 12; 

 
2° trois années de la découverte du non-respect de l’article 10; 

 
3° cinq années de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation solennelle 

effectuée en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 est incomplet ou inexact ou du non-
respect du premier alinéa de l’article 17; 

 
33. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié, conformément à l’article 29 
en raison des articles 6 ou 7, peut, à la seule discrétion de la Ville, se voir écarter de tout appel 
d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pendant trois années à 
compter de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation solennelle effectuée en vertu 
de l’article 6 est incomplet ou inexact ou du non-respect de l’article 7. 
 
34. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié conformément à l’article 30, 
en raison d’une violation du 2e alinéa de l’article 18 ou de l’article 19, se voit écarté de tout appel 
d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pendant trois années de 
la découverte de cette violation. 

 
35. La personne liée à un soumissionnaire ou à un autre cocontractant de la Ville, qui a posé un geste 
contraire à la présente politique qui a emporté ou aurait pu emporter le rejet de la soumission ou la 
résiliation du contrat, se voit écarté de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat 
de gré à gré avec la Ville pour la même période que celle prévue pour le soumissionnaire ou le 
cocontractant à la présente politique, sous réserve de l’exception prévue à la fin de l’article 
précédent.  
 
L’exclusion du premier alinéa s’applique également durant la même période : 
 

1° aux personnes morales où la personne liée visée est administratrice, dirigeante ou 
détentrice d’actions du capital-actions qui lui confère au moins 10 % des droits de vote, 
pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la personne 
morale; 

 
2°  aux sociétés en nom collectif, en commandite ou en participation où la personne liée 

visée est associée ou dirigeante. 
 
36. Malgré les exclusions d’appel d’offres prévues aux articles 31 à 35 et 39, la Ville peut conclure 
un contrat avec une personne visée par ces articles, lorsqu’elle est la seule en mesure de : 

 
1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les 

vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce 
fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés publics conclu par le Gouvernement du Québec; 
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2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 
 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 
 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences 
exclusives; 

 
c) de faire de la recherche ou du développement; 

 
d) de produire un prototype ou un concept original; 

 
3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites 

ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, de 
télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des 
installations; 

 
4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce 

qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 
 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour 
un prix qui correspond à celui qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux 
exige normalement pour ceux-ci; 

 
6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une 

servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 
 

37. Malgré les exclusions d’appel d’offres prévues aux articles 31 à 35 et 39, la Ville peut conclure 
un contrat avec une personne visée par ces articles : 

 
1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un 

tribunal, un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou 
juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait 
suite à un rapport ou à un document préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

 
2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un 

mandat exclusif de ce faire; 
 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception 
de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions afin que cette personne 
procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des 
travaux aux fins desquelles ils ont été préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance 
liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, 
à une prolongation de la durée des travaux; 

 
4° lorsqu’elle détient son autorisation de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Page 8 de 13 



 
 
CHAPITRE IV 
MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

 
38. Toute personne inscrite au registre des personnes écartées de tout appel d’offres en vertu de 
l’application de la politique en vigueur avant le 23 août 2016 (en ce qui a trait à l’exercice des 
compétences relevant du conseil municipal) ou le 25 août 2016 (en ce qui a trait à l’exercice des 
compétences relevant du conseil d’agglomération) demeure inscrite audit registre jusqu’à la date de 
fin de la période d’interdiction qui s’applique eu égard à l’infraction commise.  
 
Le premier alinéa ne trouve pas application si la personne possède son autorisation de l’Autorité des 
marchés financiers. 
 
39. Le fait qu’une personne : 
 

- ait été déclarée coupable de collusion, de manœuvres frauduleuses ou autre acte de même 
nature ou tenue responsable, par une décision finale d’un tribunal, à l’occasion d’un appel 
d’offres ou d’un contrat; 
- ait admis avoir participé à un tel acte; 
- ait soudoyé un employé d’un organisme public, un élu ou un membre du personnel de 
cabinet; 
 
sur le territoire du Québec dans les 5 années précédant le 23 août 2016 (en ce qui a trait à 
l’exercice des compétences relevant du conseil municipal) ou le 25 août 2016 (en ce qui a trait à 
l’exercice des compétences relevant du conseil d’agglomération), permet à la Ville, à sa seule 
discrétion, d’écarter cette personne, de même qu’une personne qui lui est liée, de tout appel 
d’offres, de tout sous-contrat ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville 
pendant 5 ans à compter de l’un ou de l’autre de ces événements. 
 

Le premier alinéa ne trouve pas application si la personne possède son autorisation de l’Autorité des 
marchés financiers. 
 
La commission d’un acte contraire à la présente politique pendant cette même période de 5 années, 
dans le contexte d’un appel d’offres lancé par la ville, d’un contrat ou d’un sous-contrat, permet à 
cette dernière, à sa seule discrétion, d’écarter le soumissionnaire, de même qu’une personne visée à 
l’article 35, de tout appel d’offres, de tout sous-contrat ou de la possibilité de conclure un contrat de 
gré à gré avec la Ville pendant la même période que celle prévue aux articles 31 à 35 à l’égard de tel 
acte. 

 
40. La présente politique s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, notamment 
ceux en cours au moment de son adoption. 
 
41. L’application de la présente politique est sous la responsabilité du directeur général de la Ville de 
Montréal. 
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ANNEXE 
Dispositions législatives de la Loi sur les cités et villes citées dans la Politique de gestion 

contractuelle 
 
 
573.3.1.2. Toute municipalité doit adopter une politique de gestion contractuelle. 
 
Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui n'est pas visé à l'un des 
paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 de l'article 573 ou à l'article 573.3.0.2. 
 
La politique doit notamment prévoir: 
 
 1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants n'a pas 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un des membres du 
comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une 
soumission; 
 
 2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des 
offres; 
 
 3° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de 
lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2) 
adopté en vertu de cette loi; 
 
 4° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de 
corruption; 
 
 5° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts; 
 
 6° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 
l'impartialité et l'objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat 
qui en résulte; 
 
 7° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la 
modification d'un contrat. 
 
Toute municipalité doit rendre sa politique accessible en tout temps en la publiant sur le site 
Internet où elle publie la mention et l'hyperlien visés au deuxième alinéa de l'article 477.6. 
 
Le greffier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l'adoption de la politique ou de toute 
résolution qui la modifie, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire. 
 

L'article 573.3.4 s'applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d'une mesure prévue dans la 
politique, dans le cas d'un contrat dont le processus d'attribution a commencé après la date à compter de 
laquelle la mesure est prévue dans la politique. 
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573.3.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou préjudice 
subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du conseil de toute 
municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l'article 307 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de fonctionnaire ou 
d'employé d'une municipalité ou d'un tel organisme, le membre du conseil qui, sciemment, ne respecte 
pas l'interdiction prévue au paragraphe 3.1 de l'article 573 ou qui, sciemment, par son vote ou autrement, 
autorise ou effectue l'adjudication ou la passation d'un contrat sans respecter les règles ou les mesures, 
selon le cas, prévues aux articles précédents de la présente sous-section, dans l'un ou l'autre des 
règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de 
l'article 573.3.1.2. 
 
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s'applique également à un fonctionnaire 
ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l'acte illégal. 
 
La poursuite en déclaration d'inhabilité s'exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa de 
l'article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en 
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces recours. 
 
L'inhabilité peut également être déclarée au moyen de l'action en déclaration d'inhabilité prévue par la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 

Disposition de la Charte de la Ville de Montréal citée dans 
 la Politique de gestion contractuelle 

 
57.1.9. Dans l'exercice de ses fonctions, l'inspecteur général a le droit d'examiner tout livre, registre ou 
dossier ou d'obtenir tout renseignement, pertinents à la réalisation de son mandat, de la ville ou de tout 
fonctionnaire ou employé de celle-ci, de tout membre d'un conseil ou d'un comité de sélection, du 
cabinet d'un maire de la ville ou d'un conseiller désigné au sens de l'article 114.5 de la Loi sur les cités et 
villes (chapitre C-19) ou de tout membre du personnel de ce cabinet ou d'une personne mentionnée au 
cinquième alinéa ou de tout représentant de celle-ci. Il peut en prendre toute copie. 
 
L'inspecteur général peut, à toute heure raisonnable, pénétrer dans un bâtiment ou sur un terrain pour 
procéder à l'examen prévu au premier alinéa. Il peut obliger le propriétaire ou l'occupant des lieux visités 
et toute autre personne se trouvant sur les lieux à lui prêter toute aide raisonnable. 
 
L'inspecteur général peut en outre utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues 
dans un appareil électronique, un système informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, 
traiter, copier ou imprimer de telles données. 
 
L'inspecteur général peut déterminer les modalités raisonnables selon lesquelles les documents ou les 
renseignements mentionnés au premier alinéa lui sont transmis. 

 
La personne visée au premier alinéa est l'une des suivantes: 
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 1° une personne morale qui satisfait à l'une ou l'autre des conditions suivantes: 
 
a)  elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers de la ville; 
 
b)  la ville ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50% des membres de son conseil 
d'administration; 
 
c)  la ville ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50% de ses parts ou actions votantes 
en circulation; 
 
 2° une personne qui est en relation contractuelle avec la ville ou avec une personne morale 
visée au paragraphe 1º; 
 
 3° un sous-contractant de la personne visée au paragraphe 2º relativement au contrat 
principal visé à ce paragraphe. 
 
L'inspecteur général doit, sur demande, s'identifier et exhiber au propriétaire ou à l'occupant 
des lieux visités en application du deuxième alinéa ou à toute autre personne se trouvant sur 
ces lieux, un certificat attestant sa qualité et signé par le greffier de la ville. 
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ANNEXE  
 

                                                                                               Engagement solennel 
 
 

Service de l’approvisionnement 
9515, rue Saint-Hubert 
Montréal (Québec) H2M 1Z4 

 

 
 

Mandat : Appel d’offres 16-XXXX (TITRE) 
 
 
 
 

Nous, soussigné(e)s, nous engageons, en notre qualité de membres du présent comité de sélection, 
à agir  fidèlement  et  conformément  au  mandat  qui  nous  a  été  confié,  sans  partialité,  faveur  
ou considération, selon l’éthique. De plus, nous ne révélerons et ne ferons connaître, sans y être 
tenu(e)s, quoi que ce soit dont nous aurions eu connaissance dans l’exercice de nos fonctions, sauf 
aux membres du présent comité de sélection et à son secrétaire. 

 
De plus, advenant le cas où l’un de nous apprendrait qu’une personne associée de l’un des 
fournisseurs ou  actionnaire  ou  encore  membre  du  conseil  d’administration  de  l’un  d’eux  lui  est  
apparentée ou entretient avec lui des liens personnels proches, il en avertirait sans délai le secrétaire 
du comité de sélection. 

 
Signature des membres du comité de 
sélection 

 
Nom (lettres moulées) Provenance (sigle) Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du secrétaire du comité de sélection 
 
Signé à    _, le   
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